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mais il serait contradictoire de me declarer innocent et de ne point
infliger de peine ä celui qui m'a inculpe, voilä le noeud gordien. Au
reste, je n'ai qu'ä me louer de la maniere dont j'ai ete ici, des preuves
de bonte et d'interet qu'on a pris k mes circonstances, et cela, je
vous prie de le publier. Quant ä ce que je vous dis sur la question,
vous pouvez le communiquer aux dignes personnes qui ont parti-
cipe ä mes circonstances sans cependant le rendre public. J'ai eu
la delicatesss de n'en pas parier, mais je me propose bien d'en
dire quelque chose avant mon depart, et pourtant avec prudence
et precaution.

Recevez l'assurance de l'estime bien distinguee, etc.

Martin.
*

Les esperances du prisonnier ne tarderent pas a se

realises La sentence du 17 avril 1791 libera le pasteur Martin,
reconnut son innocence, le reintegra dans ses fonctions et

lui accorda de larges indemnites. L'arrestation arbitraire du

pasteur de Mezieres n'en resta pas moins un evenement tres

defavorable pour LL. EE.; un de ceux qui laisserent les

traces les plus profondes dans les esprits. Eug. Mottaz.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

La Societe d'histoire de la Suisse romande s'est reunie k
Lausanne le 19 juin, sous la presidence de M. van Muyden. Un
grand nombre de personnes avaient repondu k la convocation mal-

gre le temps pluvieux et froid.
Le president a rappele tout d'abord la memoire des nombreux

membres de la Societe qui sont decedes depuis un an. C'est MM.
Combe, professeur de theologie; Herminjard,le savant historien de
!ä Reforme ; Schmid, le cure de Moerel, pour lequel le passe du
Haut-Valais n'avait pas de secrets ; Morel et Soldan, juges federaux ;

le Dr Gosse, de Geneve, type du collectionneur; Adrien Colomb,
de St-Prex, qui s'est occupe de la periode lacustre ; A. Iahn, de

Berne, membre honoraire de la Societe depuis 1847,etc. Uncertain
nombre d'admissions compensent en partie ces pertes sensibles.

Les publications de la Societe sont peu nombreuses depuis quelque

temps. Le president Signale plusieurs travaux importants qui
paraitront prochainement. Ce sont entre autres les Manuaux
de Lausanne dont la publication commencee par E. Chavannes
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va £tre continuee par M. B. Dumur, ancien president du Tribunal;
le glossaire des patois de la region de Blonay, par Mme Odin ; les

comptes de Chillon, par M. Victor van Berchem ; un memoire sur
les tombes de Chamblandes, par M. A. Nsef, archeologue cantonal.

M. de Molin, conservateur du Musee cantonal, a presente k l'as-
semblee une communication importante sur les antiquites germa-
niques en Suisse. Ce travail, qui est de nature k jeter une lumiere
nouvelle sur ce sujetaussi vaste qu'int^ressant, sera publie prochai-
nement dans cette Revue. Nous n'en parlerons done pas en detail
dans ce moment, non plus que de celui presente par M. Emile
Dunant sur Geneve et la Suisse jusqu'en 1814, que nos lecteurs
auront sous les yeux dans quelques mois.

M. Jules Mellet a fait circuler deux lettres des evAques de

Lausanne, Aymon et Sebastien de Montfaucon. Elles ont ete achetees

par les soins de la commission du Vieux-Lausanne et traduites par
M. Dumur. La plus ancienne, dont la date remonte ä 150g, est

relative ä un proces instruit ä Berne contre les Dominicains. En

1507, les Dominicains de Berne avaient un different avec les freres
Mineurs au sujet de l'Immaculee Conception. Des exces furent
commis de part et d'autre; les Dominicains furent entin condamnes
et plusieurs d'entre eux brüles publiquement. La seconde lettre
ecrite par Sebastien de Montfaucon est relative k un moine enferme
k l'Eveche de Lausanne pour apostatie. Ce moine, un cordelier
frangais, avait ete arrete apres la dispute de Lausanne. Les Bernois
reclamerent sa liberation qui leur fut accordee de nom, mais pas
en fait. Ce moine fut conduit k Ripaille et on n'entendit plus
parier de lui.

La Societe d'histoire a decide enfin de participer par un don de
cent francs k l'execution du monument d'Albert de Haller ä Berne.

Nous ne voulons pas terminer ce compte-rendu sans remercier
vivement M. van Muyden d'avoir bien voulu attirer l'attention
des membres de la Societe sur la Revue historique vaudoise. U a

fait remarquer fort justement k ce propos que si les Memoir'es

et Documents de la Societe romande renferment generalement des

travaux de longue haleine destines aux historiens et aux chercheurs,
notre Revue contient des memoires et recits qui, tout en ayant
leur valeur documentaire et scientifique, s'adressent k un public
plus etendu. Elle contribue ainsi k repandreau milieu de nos
populations l'interet pour les choses du passe et cherche par consequent
ä atteindre le meme but que la Societe d'histoire de la Suisse
romande.
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— Dernierement, on a decouvert dans le sol du rivage du lac de

Neuchätel, ä Corcelettes, un magnifique tronc de chene bien
conserve etdatant de la periode lacustre. Quelque temps auparavant,
on avait retrouve pres de St-Maurice une quinzaine de grands
arbres enfouis k dix metres de profondeur dans le sol. M. le cha-
noine Bourban pense qu'ils sont des temoins du grand cataclysme
qui accompagna la chüte du Tauretunum au Vle siecle de notre
ere. Voici ce qu'il ecrivait dernierement k ce sujet:

Des sources abondantes et des filtrations du Rhöne ont conserve
ces arbres comme les eaux des lacs ont garde les pilotis des
habitations lacustres. Les diverses couches de terrain... confirment la
fidelite du recit de la grande inondation du Rhöne lorsque le fleuve
refoule est parvenu ä rompre l'obstacle.

Ce cone de dejection du Bois-Noir a ete sureleve encore par des

eboulements posterieurs. Le plus important a ete celui de 1635... ä

la suite duquel les habitants du village d'Evionnaz construisirent
sur un bloc descendu de la montagne, la chapelle de St-Barthelemy,
avec sa sac.ristie, que l'on voit encore.

Le Rhone renongant k lutter contre les elements devastateurs,
fixa son lit probablement dejä au VIe siecle, au pied du contre-
fort de la Dent de Mordes, et le cone de dejection du Bois-Noir
le domine d'une hauteur de 150 metres.

Les grands arbres trouves dans le canal des forces motrices, k
l'extremite de ce cöne de dejection, aprbs etre restes dans l'oubli
depuis le VIC siecle, ont resiste ä la drague et vaincu l'une des

plus fortes machines de fouilles connues en Suisse. Debites ä coups
de dynamite, ces chönes ont servi de bois ä brüler au bureau des

forces motrices et dans les maisons du Bois-Noir.
Cependant, l'archeologie a eu sa part. Apres avoir pris des

couches du terrain, des photographies qui me permettront d'illustrer
un travail plus detaille sur ces eboulements et fanden cours du
Rhöne longeant le champ des Martyrs — de la Legion thebaine —
j'ai fait tirer de cette profondeur deux immenses troncs dont fun
a plus d'un metre de diametre. A grands frais, ils ont ete installes
au Musee des fouilles de St-Maurice. Je me ferai un plaisir de les

montrer, ajoute M. le chanoine Bourban, aux amis de l'histoire et

aux bientaiteurs qui voudront bien m'aider de leurs aumönes dans
l'oeuvre des fouilles aux basiliques de St-Maurice d'Agaune.

— La commission du Vieux-Lausanne est une modeste
institution, qui, pour ne pas faire beaucoup parier d'elle, n'en poursuit
pas moins activement son utile besogne.

Fondee en fevrier 1898, sur l'initiative de M. Ch. Vuillermet,
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eile tient regulierement, le quatrieme jeudi de chaque mois, une
seance ou sont discutees, sous la presidence de M. le syndic de la

ville, une foule de questions les plus diverses interessant le passe
de Lausanne.

Bien que ne disposant que d'un modeste credit de iooo francs

par an, eile a dejä acquis, ou regu ä titre gracieux, une quantite
d'objets se rapportant au Vieux - Lausanne: gravures, tableaux,
cartes, portraits, photographies, anciens documents, vieilles poteries
d'etain, collection de dessins de feu le peintre Guignard, etc.

Son activite s'est exercee dans les domaines les plus divers: elle
s'est interessee aux fouilles faites ä Vidv sur l'emplacement de

l'echafaud de Davel et k Celles de la Madeleine, ä la restauration
du temple de St-Fran^ois. Elle cherche ä reunir une collection des

portraits des syndics de Lausanne ainsi que des professeurs celfebres

qui y ont enseigne. Deux de ses membres se sont occupes avec
beaucoup de devouement de l'organisation, dans le bätiment
scolaire de la Croix-d'Ouchy, dc tous les objets recueillis. Ce musee
en formation presente ddjä un tres vif interet.

La commission du Vieux-Lausanne fait done sans aucun fana-
tisme une besogne des plus meritoires; eile merite de trouver aupres
du public lausannois l'appui le plus complet. Cet appui ne lui a

pas fait defaut jusqu'ici, mais il serait bon, dans l'interet meme de
Foeuvre qu'elle poursuit, qu'elle l'eüt davantage et qu'elle füt
mieux connue.

C'est pourquoi nous adressons en son nom, ä nos lecteurs, un
chaleureux appel pour les engager a collaborer avec elle au sauve-
tage de tous les temoins du passe de Lausanne et a lui faire par-
venir ou ä lui signaler tous les objets ou documents pouvant offrir
un interet historique. Que de choses encombrantes dont on ne sait

que faire sont entassees dans les combles ou les galetas, qui feraient
le bonheur de la commission et qui contribueraient ä l'enrichis-
sement de son musee : vieux objets, anciennes lampes, documents,
gravures, anciens livres de comptes, anciens guides ou descriptions
de la ville, etc., etc. Un simple avis au secretaire de la commission
(Greife municipal) suffit.

M. Charles Bugnion, banquier, membre de la commission, a

bien voulu se charger des fonctions de tresorier; il recevra avec
plaisir et reconnaissance les dons que Ton voudra bien lui remettre.

Nous recommandons l'ceuvre de la commission du Vieux-Lausanne

a tous les habitants de notre bonne ville.
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